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INTRODUCTION 

La dette fédérale atteint aujourd'hui $400 milliards 
parce que, pendant les années 70 et 80, le gouver-
nement a consacré aux dépenses de programmes 
plus d'argent qu'il ne recevait en recettes. Et 
tandis que le déficit et la dette augmentaient, le 
gouvernement dépensait encore davantage au lieu 
de couper dans ses dépenses. 

Depuis 1984, des mesures directes ont été prises 
pour solutionner ce problème. Les dépenses 
consacrées à une vaste gamme de programmes 
fédéraux ont été gelées, réduites ou éliminées. 
Certaines augmentations d'impôts ou de taxes ont 
aussi été nécessaires. 

Malgré ces mesures, les intérêts composés sur la 
dette de 1984 l'ont fait augmenter du double. À 
titre de mesure supplémentaire, nous avons 
instauré le Plan de contrôle des dépenses en 1990 
et l'avons élargi cette année. En outre, nous avons 
présenté des mesures législatives importantes - la 
Loi surie contrôle des dépenses et le Compte de 
service et de réduction de la dette proposés - qui 
nous permettront d'équilibrer le budget d'ici le 
milieu de la décennie. 

Nous avons aussi fixé des objectifs précis de 
réduction de l'inflation pour les cinq prochaines 
années. Ces objectifs sont la clé de la baisse des 
taux d'intérêt, qui réduira le fardeau imposé par 
les intérêts sur la dette et contribuera à la 
croissance de notre économie. 

La maîtrise du déficit et de la dette exige de la 
discipline et des mesures rigoureuses. Il est 
important que les Canadiens sachent où va 
l'argent de leurs impôts et soient au fait des 
rapports qui existent entre ces dépenses et notre 
problème d'endettement. De cette façon, nous 
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pouvons continuer de forger l'engagement 
commun envers une bonne administration 
financière de la part de tous les paliefs de 
gouvernement, qui assurera la prospérité future 
du Canada. 

Don Mazankowski 
Ministre des Finances 
Novembre 1991 

141  Ministère des Finances Department of Finance 
Canada Canada 
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FAITS SAILLANTS 

Cette année', les dépenses du gouvernement 
fédéral atteindront environ $159 milliards. 

• Les paiements d'intérêt sur la dette fédérale 
s'établiront à $43.2 milliards, soit 27 cents de 
chaque dollar de dépenses. 

• Les dépenses consacrées aux programmes et 
services fédéraux s'élèveront à $115.8 milliards, 
soit 73 cents de chaque dollar de dépenses. 

• Plus de la moitié de ces dépenses de 
programmes — $63.6 milliards — porte sur des 
paiements aux particuliers (comme la sécurité 
de la vieillesse) ou des transferts aux provinces 
afin de les aider dans des secteurs comme 
l'enseignement et les soins de santé. 

1 Toutes les données sont tirées du Budget de février 1991 pour 
l'exercice du 1er avril 1991 au 31 mars 1992. 
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BRISER LE CYCLE DU DÉFICIT 
Le déficit — le manque à gagner lorsque les 
dépenses totales du gouvernement dépassent 
ses recettes annuelles — devrait atteindre 
$30.5 milliards en 1991-92. Ce chiffre est 
pratiquement identique à celui de l'an dernier 
malgré l'effet de la récession. 

Ce déficit est entièrement attribuable aux 
paiements d'intérêt sur la dette fédérale. 

Par comparaison, en 1984-85, le déficit atteignait 
$38.5 milliards. Ce déficit comprenait : 

• Un déficit de fonctionnement — emprunts de 
$16.1 milliards simplement pour défrayer le 
coût des programmes. 

• Emprunts de $22.4 milliards pour payer les 
intérêts sur la dette. 

Le revirement des dépenses 
Grâce en grande partie à des compressions des 
dépenses, les recettes fédérales permettent 
actuellement d'assumer le coût de tous les 
programmes. En fait, le gouvernement enregistre 
un excédent de fonctionnement de 
$12.7 milliards, qui servira à payer une partie 
des intérêts sur la dette. 

Ce revirement — d'un déficit de fonctionnement 
de $16 milliards à un excédent de fonctionnement 
de $12.7 milliards — a permis de réduire le déficit 
de moitié en proportion de l'économie : à 
4.4 pour cent l'an dernier comparativement à 
8.7 pour cent en 1984-85. 

Ralentissement de la croissance de 
la dette 
À la fin du présent exercice, la dette nationale 
atteindra $419 milliards. Elle représente les 
sommes empruntées pour assumer les déficits 
antérieurs. 
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De 1969-70 à 1984-85, la dette a augmenté de près 
de 25 pour cent par année. Cependant, depuis 
1984-85, la croissance de la dette a ralenti à près 
de 10 pour cent par année. Ce résultat a pu être 
obtenu grâce à la réduction de la croissance des 
dépenses de programmes, qui a été ramenée à 
seulement 4.2 pour cent en moyenne — soit moins 
du tiers de la croissance enregistrée au cours des 
15 années précédentes. 

• La croissance de la dette depuis 1984-85 est 
entièrement attribuable aux intérêts composés 
sur la dette de 1984-85 (voir le graphique). 

• Sans l'excédent de fonctionnement enregistré 
depuis 1987-88, la dette cette année serait plus 
élevée de $25 milliards. 
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MAÎTRISE DE LA CROISSANCE DES 
DÉPENSES DE PROGRAMMES 
Les dépenses de programmes représentent toutes 
les dépenses du gouvernement à l'exception des 
paiements d'intérêt sur la dette. 

• De 1969-70 à 1984-85, les dépenses de 
programmes ont augmenté à un taux moyen 
de 13.8 pour cent par année. 

• Cependant, depuis 1984-85, le gouvernement 
a maintenu la croissance des dépenses de 
programmes à une moyenne annuelle de 
seulement 4.2 pour cent. 

• Cette augmentation comprend les coûts de 
l'assurance-chômage attribuables à la récession, 
le soutien au secteur agricole en raison de la 
dépression des marchés mondiaux des céréales, 
et les coûts de la défense reliés à la guerre 
du Golfe. 
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• Sans l'incidence de ces facteurs temporaires, la 
croissance annuelle moyenne des dépenses de 
programmes de 1984-85 à 1991-92 serait de 
seulement 3.6 pour cent. 

Autres mesures sur le plan des dépenses 
Dans le cadre du Plan de reprise économique, le 
gouvernement a pris dans le budget de 1991 des 
mesures afin d'élargir le Plan de contrôle des 
dépenses instauré l'année précédente. Ces 
mesures comprenaient : 

• La restriction des augmentations salariales de 
tous les employés fédéraux, des députés et des 
sénateurs;  

• Le gel des dépenses globales consacrées aux 
opérations internes du gouvernement aux 
niveaux de l'année précédente ;  

• La prorogation des plafonds imposés à la 
croissance de certains transferts aux 
administrations provinciales pour trois autres 
années. 

Ces mesures de contrôle des dépenses permettront 
au gouvernement d'atteindre des objectifs 
essentiels en vue de maîtriser la dette. 

• Le déficit tombera à moins de $25 milliards 
l'an prochain — soit son niveau le plus faible 
en 10 ans. 

• Les besoins de nouveaux emprunts du 
gouvernement sur les marchés financiers 
seront éliminés d'ici 1994-95 — soit la première 
fois en 25 ans qu'aucun emprunt de ce genre ne 
sera nécessaire. 
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DÉPENSES DE PROGRAMMES 
DE 1991-92 
Cette année, près de 73 pour cent de l'ensemble 
des dépenses gouvernementales —$115.8 milliards 
— seront consacrés aux programmes et aux 
opérations du gouvernement. Ces dépenses sont 
classées en sept grandes catégories : 

• Les transferts aux particuliers 

• Les transferts aux autres administrations 

• Les autres principaux transferts 

• Les sociétés d'État 

• La défense 

• L'aide publique au développement 

• Autres opérations de l'État 

Frals de ta dette publique 
i$43.2  milltardsy • 

Dépenses de programmes 
(S115.8 milliards) 
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Les faits saillants de chaque secteur de 
programmes sont examinés dans les pages 
qui suivent. 

TRANSFERTS AUX PARTICULIERS 
Le gouvernement consacrera $40.5 milliards au 
soutien direct du revenu des particuliers en 
1991-92. Une aide supplémentaire est fournie 
par le biais du régime fiscal, principalement sous 
la forme de crédits d'impôt. 

Ces transferts sont l'élément le plus important — 
35 pour cent — de toutes les dépenses de 
programmes. Bien que des mesures ont été prises 
pour maîtriser la croissance de ces transferts, 
comme la récupération des prestations versées 
aux Canadiens à revenu élevé, ils n'ont pas été 
touchés par le Plan de contrôle des dépenses. 

Les personnes âgées 
Il s'agit là du plus important secteur des dépenses 
de programmes et de l'un des secteurs qui croît le 
plus rapidement. Plus de 3 millions de personnes 
âgées recevront $18.9 milliards grâce aux 
prestations de sécurité de la vieillesse, au 
supplément du revenu garanti et aux allocations 
de conjoint. 

Depuis 1984-85, ces dépenses ont augmenté en 
moyenne de 7.5 pour cent par année. Cette hausse 
est attribuable au nombre croissant de personnes 
âgées et à l'indexation des prestations à l'inflation. 
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Les chômeurs 
Les prestations d'assurance-chômage atteindront 
$17.2 milliards en 1991-92. Elles sont accordées 
aux Canadiens admissibles qui sont à la recherche 
d'un emploi, aux personnes absentes du travail à 
cause de maladie ou qui sont en congé de 
maternité ou de paternité, et aux personnes 
inscrites à des programmes admissibles de 
formation. Les dépenses actuelles se comparent à 
des dépenses de $10.1 milliards en 1984-85 — ce 
qui représente une croissance annuelle moyenne 
de 8 pour cent. 

Les prestations aux enfants 
Les allocations familiales sont versées 
mensuellement aux familles qui ont des enfants 
à charge de moins de 18 ans. Cette année, des 
paiements de $2.8 milliards seront accordés à 
quelque 3.7 millions de familles — ce qui 
représente une croissance annuelle moyenne 
de 2.1 pour cent depuis 1984-85. 

ETrarieerte, 	pàrticiilie  
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Les prestations aux anciens combattants 
Les dépenses consacrées directement aux pensions 
d'invalidité des anciens combattants et à d'autres 
allocations et prestations des anciens combattants 
totaliseront $1.4 milliard. Ces paiements ont 
augmenté à un taux moyen de 2.5 pour cent 
depuis 1984-85. 

1.;edit 
retteannée;...le gouvernement versera - -agssi . 

 des  paienientS  en  eSpédesde:Sa4 milliards 4:- - 
 pes de:8 tylilliOns de familles et de Peonliers - 
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ne sont pas inclus -dans-les dépenses de 
programmee... 	 . 

G.É.titdit en espèces assure que les  Canadiens
& faible  revenu se trouvent dans 	meilletire , 	. 	. 
situation sous le répute de.. la; TPS que sous .  .. 
celtii delà .  t.m.re  deis: ventes desfabrioantk. 
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TRANSFERTS AUX AUTRES 
ADMINISTRATIONS 
Le gouvernement fédéral accordera des transferts 
en espèces et de points d'impôt de $37 milliards 
aux provinces, territoires et municipalités. 

• $23 milliards représentent des paiements en 
espèces compris dans les dépenses de 
programmes. 

• $13.8 milliards représentent les transferts de 
points d'impôt. Ces transferts permettent aux 
provinces de recevoir une partie des impôts que 
retirerait par ailleurs le gouvernement fédéral. 

Ces transferts ont progressé de 5.4 pour cent par 
armée depuis 1984-85 — soit une hausse supérieure 
à celle de 4.2 pour cent des dépenses globales de 
programmes. 

Comme les autres dépenses de programmes, ces 
transferts ont contribué à notre problème 
d'endettement. Ils sont tout simplement trop 
importants pour être exemptés de l'engagement 
pris de maîtriser la dette. C'est pourquoi le 
gouvernement a instauré des mesures afin de 
limiter les hausses futures de certains transferts. 
Ils continueront d'augmenter, mais moins 
rapidement. 
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Le Financement des programmes 
établis (FPE) 
Grâce au FPE, le gouvernement accorde aux 
provinces une aide financière égale par habitant. 
Cette année, les paiements en espèces atteindront 
$7.7 milliards. Aussi, le transfert de points 
d'impôt en vertu du FPE portera la contribution 
totale du gouvernement fédéral à $20.3 milliards. 

Dans le cadre du Plan de contrôle des dépenses, 
toute augmentation du financement du FPE sera 
fonction de la croissance démographique de 
chaque province. 

La péréquation 
Le programme de péréquation permet aux 
provinces à revenu plus faible d'assurer des 
services publics — y compris les soins de santé et 
l'enseignement postsecondaire — comparables à 
ceux des provinces plus riches. Toutes les 
provinces, sauf trois — l'Alberta, la Colombie-
Britannique et l'Ontario — reçoivent des paiements 
de péréquation. 
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(Les transferts en espèces au titre de la péréquation 
atteindront cette année près de $8.4 milliards. Ce 
programme n'est pas touché par le Plan de 
contrôle des dépenses. 

Le Régime d'assistance publique du 
Canada (RAPC) 
Les contributions versées par le gouvernement 
fédéral dans le cadre du RAPC aident les provinces 
à offrir des prestations et services d'assistance 
sociale aux Canadiens dans le besoin. Les droits 
de transferts en espèces et de points d'impôt 
atteindront dans l'ensemble près de $6.4 milliards. 

Dans le cadre du Plan de contrôle des dépenses, 
la croissance des contributions versées par le 
gouvernement fédéral en vertu du RAPC aux 
trois provinces les plus riches — l'Alberta, la 
Colombie-Britannique et l'Ontario — est 
assujettie à un plafond annuel de 5 pour cent 
pendant cinq ans à compter de 1990-91 

Pour les autres provinces, le gouvernement 
continuera à leur accorder une aide correspondant 
à toutes leurs dépenses d'assistance sociale 
admissibles. 
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AUTRES PRINCIPAUX TRANSFERTS 
Le gouvernement consacrera cette année environ 
$13.5 milliards aux autres principaux transferts. 
La plus grande partie de ces transferts est 
consacrée au soutien du secteur agricole et 
aux programmes destinés aux Indiens et 
aux Inuit. 

Depuis 1984-85, les dépenses totales consacrées à 
cette catégorie ont augmenté de 3.4 pour cent par 
année — soit moins que l'inflation — malgré des 
taux d'augmentation beaucoup plus élevés d'aide 

.
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au secteur agricole et aux programmes destinés 
aux autochtones. Cette situation est 
principalement attribuable à des réductions 
dans l'absolu des transferts aux entreprises. 

• Les fonds consacrés au développement 
industriel et régional atteindront cette année 
$1.2 milliard, somme qui comprend les 
dépenses effectuées par l'Agence de promotion 
économique du Canada atlantique et le 
ministère de la Diversification de l'économie 
de l'Ouest. Dans le cadre du Plan de contrôle 
des dépenses, la majorité de l'aide accordée 
aux entreprises doit maintenant être 
remboursée plutôt que de prendre la forme de 
subventions inconditionnelles. 

• Les dépenses consacrées aux sciences et à la 
technologie atteindront $1.5 milliard, et elles 
passent par les conseils nationaux de recherche 
et d'autres programmes. Le financement a 
augmenté à un taux annuel moyen de près de 
10 pour cent depuis 1984-85. Cependant, en 
vertu du Plan de contrôle des dépenses, la 
croissance de ce financement a été maintenue 
à 5 pour cent par année pour 1990-91 et 
1991-92. 

• Les transferts dans les secteurs de l'énergie et 
des transports totaliseront cette année 
$800 millions — en baisse considérablement 
par rapport aux $3.2 milliards en 1984-85. 
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• L'aide accordée au secteur agricole en 1991-92 
atteindra $3.8 milliards, en raison de l'aide 
accordée aux céréaliculteurs touchés par la 
dépression des marchés mondiaux. La grande 
partie de cette aide est fournie par le biais de 
programmes à frais partagés avec les provinces 
et les producteurs. 

• Les dépenses au titre des services et des 
programmes destinés aux Indiens et aux Inuit 
inscrits atteindront $2.8 milliards. Cela 
représente une croissance annuelle de plus de 
11 pour cent depuis 1984-85. 

• Les fonds de $1.7 milliard consacrés cette 
année à la création d'emplois et à la 
formation seront fournis principalement 
dans le cadre du programme de la Planification 
de l'emploi. 

• Les autres dépenses d'environ $1.7 milliard 
comprennent le financement des prêts aux 
étudiants;  l'aide accordée aux provinces pour 
les langues officielles;  et pour des programmes 
d'athlétisme et autres programmes de 
conditionnement physique. 
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SOCIÉTÉS D'ÉTAT 
L'aide aux principales sociétés d'État devrait 
totaliser $4.8 milliards — soit le même montant 
qu'en 1984-85. 

• La plus grande part, soit $2.1 milliards, est 
réservée à la Société canadienne d'hypothèques 
et de logement. Le Plan de contrôle des 
dépenses a réduit de 15 pour cent par année 
le financement prévu pour de nouveaux 
logements sociaux. 

• L'aide accordée aux organismes culturels 
atteindra $1.3 milliard — dont $1 milliard sont 
réservés à Radio-Canada. Le Plan de contrôle 
des dépenses a réduit ou gelé le financement 
de la plupart des organismes culturels. 

• Le financement des sociétés d'État exerçant leurs 
activités dans le secteur commercial — comme 
la Société canadienne des postes, VIA Rail et 
l'Énergie atomique — totalisera $1.4 milliard. Il 
s'agit là d'une baisse importante par rapport aux 
$2.2 milliards affectés en 1984-85. 

Depuis 1984-85, le gouvernement a privatisé ou 
est en voie de privatiser quelque 24 sociétés d'État. 
En conséquence, 80,000 employés des sociétés 
d'État ne sont plus actuellement rémunérés par le 
gouvernement fédéral. 
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DÉFENSE ET AIDE PUBLIQUE AU 
DÉVELOPPEMENT (APD) 
• En 1991-92, les dépenses de la défense 

atteindront $12.7 milliards — ce qui représente 
une augmentation annuelle moyenne de 
5.5 pour cent depuis 1984-85. 

• Le budget d'avril 1989 réduisait les dépenses 
prévues de la défense de $2.7 milliards pour 
une période de cinq ans. Le Plan de contrôle 
des dépenses les réduisait encore de 
$685 millions. 

• Le financement de l'Aide publique au 
développement, qui atteint $2.8 milliards, 
comprend les paiements en espèces et autres, 
et porte sur l'aide bilatérale et multilatérale, 
les programmes d'alimentation, les 
programmes spéciaux de développement 
et l'aide d'urgence. 

• Le Plan de contrôle des dépenses a limité 
la croissance des paiements en espèces à 
5 pour cent en 1990-91 et 1991-92. 
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AUTRES OPÉRATIONS DE L'ÉTAT 
Les dépenses affectées à d'autres opérations de 
l'État —$18.4 milliards cette année — représentent 
le coût de fonctionnement du gouvernement lui-
même. Elles représentent moins de un sixième de 
l'ensemble des dépenses de programmes. 

Elles comprennent les salaires des fonctionnaires 
(à l'exception du personnel de la défense et du 
personnel affecté à l'Aide publique au 
développement), le coût des services publics, des 
matériaux et des fournitures, des réparations et de 
l'entretien, de la location des installations, du 
transport, des communications et des 
immobilisations. 

Entre 1984-85 et cette année, ces coûts ont 
augmenté en moyenne de seulement 1.3 pour cent 
par année — ce qui est bien inférieur à l'inflation. 
En termes réels, le coût des opérations de l'État est 
donc actuellement d'environ 25 pour cent 
inférieur à celui d'il y a sept ans. 
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Un bilan de restriction 
Depuis 1984-85, le gouvernement a entrepris une 
vaste gamme de mesures visant à maîtriser les 
coûts et à améliorer l'efficience. En conséquence, 
en 1991-92, on comptera 10,500 postes à plein 
temps de moins dans la fonction publique qu'en 
1985-86. 

Le gouvernement a aussi établi un certain nombre 
d'organismes de service spéciaux afin d'améliorer 
la prestation des services publics tout en 
permettant de mettre davantage l'accent sur le 
recouvrement des coûts. Ces organismes 
comprennent le Bureau des passeports et les 
activités d'imprimerie du gouvernement. 

Le gouvernement a aussi instauré Fonction 
publique 2000—  un programme de changements 
proposés aux règles et règlements administratifs 
régissant la fonction publique. Ces changements 
visent à permettre dans une plus large mesure 
aux fonctionnaires d'assurer un service efficient 
et souple. 

Autres mesures de restriction 
Dans le budget de février 1991, le gouvernement 
a instauré d'autres mesures visant à limiter les 
dépenses consacrées à ses activités afin de 
maîtriser le déficit et la dette. Voici certaines de 
ces mesures : 

• Les budgets de fonctionnement et 
d'immobilisations des ministères ont été gelés 
en 1991-92, et ils ne peuvent augmenter que de 
2 pour cent par année au cours des années 
suivantes. 

• Les règlements salariaux conclus par le 
gouvernement fédéral ont été gelés pour 
12 mois et ne pourront augmenter que de 
3 pour cent l'année suivante. 
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• Les traitements des députés et des sénateurs, 
et la rémunération des ministres, ont été gelés 
en 1992. Pour les deux années suivantes, les 
hausses seront limitées soit à 3 pour cent, 
soit au taux d'inflation moins un pour cent 
— le montant le moins élevé étant retenu. 

• Le nombre de gestionnaires supérieurs et de 
cadres sera réduit de 10 pour cent. 

LE PLAN FONCTIONNE 
Le gouvernement a adopté une approche ferme, 
minutieusement ciblée et compatible de 
restriction des dépenses et de réduction du déficit. 
Et cette approche a été renforcée par d'autres 
mesures présentées dans le budget de 1991 dans 
le cadre du Plan de reprise économique. 

• Des objectifs de réduction de l'inflation ont été 
fixés afin de contribuer à la baisse de l'inflation 
et des attentes inflationnistes. Cela permettra 
une baisse soutenue des taux d'intérêt et une 
meilleure performance de l'économie dans 
l'ensemble. 

• Un avant-projet de loi a été déposé sur le 
contrôle des dépenses, qui imposerait des 
plafonds obligatoires aux dépenses de 
programmes sauf dans des circonstances 
précises (comme une urgence nationale). Les 
dépenses qui dépassent ces plafonds devraient 
être compensées par des réductions touchant 
d'autres dépenses de programmes. La loi ne 
permettra pas d'augmentation des emprunts 
ni des impôts ou des taxes afin de compenser 
toute dépense excédentaire. 

• Le gouvernement a instauré des mesures 
législatives visant à créer le Compte de service 
et de réduction de la dette, assurant que les 
recettes tirées de la TPS serviront à payer les 
intérêts sur la dette et, avec le temps, à 
rembourser la dette elle-même. 
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Ces mesures, réunies à la croissance soutenue de 
l'économie, permettront d'obtenir des résultats 
importants sur la voie de la réduction du déficit et 
de la maîtrise de la dette. 

Le déficit diminuera sensiblement 
En 1992-93, le déficit tombera à moins de 
$25 milliards pour la première fois 
depuis 10 ans. 

Le déficit diminuera ensuite rapidement 
— atteignant $6.5 milliards en 1995-96. Il 
représentera 0.7 pour cent de l'économie, 
comparativement à 8.7 pour cent en 1984-85. 

La part réduite de la dette 
Après près de deux décennies au cours 
desquelles la dette a augmenté sensiblement 
en pourcentage de l'économie canadienne, la 
tendance sera inversée l'an prochain alors 
que l'économie commencera à croître plus 
rapidement que la dette. 

En 1994-95, pour la première fois depuis 25 ans, 
le gouvernement n'aura plus à contracter de 
nouveaux emprunts sur les marchés financiers. 
Il pourra donc commencer à rembourser son 
énorme dette. 
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CONCLUSION 
Une dette qui a pris des décennies à s'accumuler 
— et les déficits qu'elle produit actuellement — ne 
peut être éliminée du jour au lendemain. Mais pas 
à pas, les défis qui se posent au Canada sur les 
plans financier et économique sont relevés. 

Dans le cadre du plan adopté par le gouvernement 
pour renouveler et soutenir nos perspectives de 
croissance économique, il est essentiel de briser le 
cycle de la dette et du déficit. Nous sommes sur la 
voie d'atteindre cet objectif. 
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Pour de plus amples renseignements : D'autres 
documents portant sur les dépenses publiques, 
les questions budgétaires, et le Plan de contrôle 
des dépenses sont aussi disponibles. Si vous 
désirez recevoir plus de renseignements, veuillez 
écrire ou téléphoner au : 

Centre de distribution 
Ministère des Finances 
Ottawa, KlA 0G5 

(613) 995-2855 




